
Déclaration au registre 
cantonal compétent *

Cancer du sein, de la prostate ou du côlon ? 

Pas d’autres données (rapports)

Oui Non

Données (rapports) sur le  
diagnostic et le traitement initial

Données complémentaires (rapports) 
sur les prédispositions, les maladies 
préexistantes ou concomitantes

Patiente ou patient ≥ 20 ansPatiente ou patient < 20 ans

Données (rapports) sur le déroulement 
de la maladie et du traitement, com-
prenant les résultats du traitement, les 
données sur le suivi et les effets tardives

Déclaration au registre du 
cancer de l’enfant *

Le médecin pose un diagnostic 
concernant C00-C97, D00-D09, 
D32, D33, D35, D35.2, D37-D48, 
D61, D76

Déclaration de maladies oncologiques selon la loi sur l’enregistrement des maladies oncologiques (LEMO) à partir du 1er janvier 2020




